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 1. CONCLUSIONS

La Société CATELLA LOGISTIC EUROPE dont le siège social est situé 184 rue de la 
Pompe à PARIS 75116, a demandé une autorisation environnementale en vue de construire 
une plate-forme logistique sur le territoire de la commune de ROYE dans le département de la 
Somme.

Le projet est constitué de deux tranches dont la première avait bénéficié d'un 
enregistrement à la suite d'une consultation publique du 15 octobre 2018 au 12 novembre 
2018. La deuxième tranche est donc considérée comme une extension.

Le tout est constitué de six cellules indépendantes d'une hauteur de 14,8 m, de 51 m de
large et 116 m de profondeur portant la totalité à  35 496 m2 de superficie. Des locaux 
annexes techniques et de bureaux sont adjoints. La défense incendie a été étudiée 
précisément et des aménagements de parkings et paysagers sont prévus.

De par sa nature l'installation en cause est soumise au régime de l'autorisation 
préfectorale au titre des rubriques 1510-1, 1530-1, 1532-1, 2662-1, 2663-1-a de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

J'ai été désignée en qualité de commissaire-enquêtrice pour conduire l'enquête 
publique prévue par les textes.

Celle-ci, prescrite par un arrêté de la préfète de la Somme en date du 25 octobre 2019, 
s'est déroulée du 25 novembre 2019 au 10 décembre 2019 soit 16 jours consécutifs.

A son terme, après avoir analysé l'ensemble de la procédure et des pièces du dossier, 
avoir constaté l'absence d'observations du public, et avoir mesuré les avantages et 
inconvénients du projet, j'estime que :

– le dossier soumis à l'enquête est compréhensible, circonstancié et complet,
– l'enquête a été organisée et s'est déroulée conformément à la réglementation,
– toute les personnes qui l'auraient souhaité ont eu la possibilité de me rencontrer ou de 

m'écrire, et/ou de formuler des observations dans le registre déposé en mairie ou sur la
boite électronique dédiée de la préfecture. 

J'ai également posé une question au maître d'ouvrage dans le procès-verbal que je lui 
ai adressé à l'issue de l'enquête. Une réponse très complète m'a ensuite été transmise par 
courriel.

Ainsi , j'estime que je dispose des éléments qui me permettent de formuler l'avis qui 
suit.
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 1. AVIS DE LA COMMISSAIRE-ENQUÊTRICE

Je soussignée, Sylviane BRUNEL, commissaire-enquêtrice désignée par la présidente 
du Tribunal Administratif d'Amiens par la décision n° E19000178/80 en date du 14 octobre 
2019.

 1.1. Je constate que :

– les conditions, la préparation et le déroulement de l'enquête publique portant sur la 
demande d'autorisation environnementale déposée en préfecture par la Société 
CATELLA LOGISTIC EUROPE en vue de construire une plate-forme logistique sur le 
territoire de la commune de Roye (80), ont respecté la législation et la réglementation 
en vigueur,

– les affichages et publicités légales, effectués dans la presse, dans les mairies de Roye 
et des communes concernées par le rayon de 2 km et sur le lieu d'implantation, ont été 
effectifs et conformes,

– à la date de rédaction du rapport et de l'avis, tous les certificats d'affichage ne sont pas 
encore parvenus à la préfecture,

– l'enquête s'est déroulée du 25 novembre au 10 décembre, soit les 16 jours désignés 
dans l'arrêté préfectoral d'enquête,

– le dossier présenté était complet, clair et répond aux exigences réglementaires dans sa
composition,

– la procédure est réputée avoir permis à chacun de prendre connaissance du dossier, 
d'avoir pu me rencontrer, de déposer des observations ou propositions par toutes les 
voies décrites dans l'arrêté d'enquête,

– les permanences se sont tenues aux jours et heures annoncés, dans des conditions 
correctes,

– aucune observation n'a été recueillie,
– le registre a toutefois été arrêté par mes soins et je l'ai pris en charge,
– j'ai dressé un procès-verbal relatant la fréquentation du public et posé une question au 

maître d'ouvrage,
– la désaffection du public ne résulte pas d'une information insuffisante de la population 

mais du constat que ce projet ne soulève aucune contestation car il s'inscrit dans le 
développement économique de la commune de Roye et créera, à terme, des emplois.

 1.2. Je constate également que :

– le projet s'inscrit dans une volonté de développement économique de la commune,
– son implantation dans une zone d'activités est légitime et s'inscrit parfaitement dans le 

paysage,
– les conséquences négatives sont minimes car elles se limitent à un accroissement de 

la circulation des poids-lourds prévisible dans une zone d'activités,
– de par sa situation dans une zone prévue à cet effet, sur un terrain déjà occupé par un 

bâtiment non agricole, la consommation des espaces agricoles est nulle,
– de par sa destination et les produits stockés, il n'y aura pas de conséquences 

sanitaires environnantes,
– les seules conséquences négatives pourraient découler du risque incendie qui a reçu 
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l'aval du SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours) et dont les 
prescriptions ont été scrupuleusement respectées,

– la question que j'avais soulevée au sujet, dans cette éventualité, de dégagements de 
fumées en direction de l'autoroute proche, a reçu une réponse rassurante :
«

1. Un écran végétal sur toute la limite jouxtant le domaine autoroutier existe 
aujourd’hui. Il sera conservé.

2. L’autoroute A1 est situé à 87,10m NGF. Le niveau 0 de notre bâtiment est 
implanté à 87,90m NGF, soit 0,80m au-dessus de l’autoroute. La hauteur à 
l’acrotère du bâtiment sera elle de 102,70m NGF.

3.  Enfin, les vents dominants sur zone sont de secteur SO, les fumées seraient 
donc poussées à l’opposé de la direction de l’autoroute.»

 1.3. En conséquence je formule l'avis suivant :

J'émets un avis favorable

sur la demande déposée par la Société CATELLA LOGISTIC EUROPE

dans le but d'obtenir l'autorisation de construire une plate-forme

logistique sur le territoire de la commune de Roye (80)

Fait à Amiens, le 06 janvier 2020

Sylviane BRUNEL
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